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Avertissement

La présente édition de « L’environne-
ment en France » couvre la période 1998-
2001. La collecte des données a été ache-
vée au 1er octobre 2001. Des éléments
postérieurs à cette date ont pu être
intégrés selon leur disponibilité avant
achèvement de la rédaction. Les données
essentielles, régulièrement actualisées,
seront à disposition sur le site de l’Ifen :
www.ifen.fr

Mode d’emploi

Sommaire
Afin de faciliter l’accès aux chapitres,
le sommaire figure sur les deux rabats
de couverture.

Hors-texte
Les chapitres débutent par un rappel
des événements marquants de la
période, lorsque cela est nécessaire. 
En fin de chapitre, plusieurs encadrés
spécifiques donnent aussi des repères :
• un glossaire des termes ou expres-
sions spécifiques au domaine traité,
• un encadré Prospective pour quel-
ques chapitres,
• un encadré Pour en savoir plus… :
bibliographie récente et adresses de
sites internet,
• un encadré juridique : références
des textes internationaux, communau-
taires et nationaux.

Index
Un index destiné à faciliter la recherche
par mot-clé se trouve en fin d’ouvrage.
Ces mots ne font pas l’objet d’une gra-
phie particulière dans les textes. Les
termes qui sont suivis d’un astérisque
sont définis dans le glossaire à la fin du
chapitre concerné. 

Sources
Dans les textes, les sources figurent en
note de bas de page. Elles sont men-
tionnées directement pour chaque
illustration.

Sigles, acronymes
Ils sont normalement développés lors
de leur première apparition dans un
chapitre et, ensuite, utilisés seuls. Une
table, en fin d’ouvrage, distingue les
organismes des autres sigles utilisés.
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La troisième édition de « L’environnement en
France » [1] par l’Ifen couvre une période qui
a été particulièrement fertile en événements

exceptionnels depuis les tempêtes de 1999 jus-
qu’à la catastrophe de Toulouse, en passant par le
naufrage de l’Erika, la crise de la « vache folle », l’ac-
cident du tunnel du Mont-Blanc,les conflits sur les
OGM ou les inondations de la Somme. Cette
conjonction d’épisodes fortement médiatisés n’a
pas seulement fait prendre conscience de la vul-
nérabilité de notre pays aux risques. Elle a aussi
fortement accru les exigences du public en matiè-
re d’information et introduit dans le débat public
des interrogations nouvelles auxquelles les pages
qui suivent tentent d’apporter une réponse.

L'objectif  n’est toutefois pas de constituer un
simple catalogue des événements marquants.Il est
d’identifier les changements résultant des ten-
dances d’évolution lente,dont l’impact environne-
mental, moins spectaculaire, est souvent plus pro-
fond.Il est aussi de faire comprendre et,pour cela,
de restituer ces événements dans une analyse plus
globale.Cette revue de détail paraît peut-être enco-
re plus marquée que dans les rapports précé-
dents : davantage de données sont disponibles et
prises en compte et une des caractéristiques de
l’environnement est de ne pouvoir se réduire à
quelques indications simples.Du reste,s’il ne fallait
citer qu’une seule tendance évidente des années
qui viennent de passer, ce serait sans doute celle
d’une complexification, d’une diversification des
enjeux et des risques ayant leur propre cycle.

Depuis la conférence de Rio (1992),les risques
globaux sont devenus une préoccupation majeure
et partagée. Les pressions se font de plus en plus
fortes :chaque année,dans le monde,c'est la super-
ficie d'environ une dizaine de départements fran-
çais qui est transformée en désert tandis que les
villes s'étendent de manière irréversible, le plus
souvent au détriment de terres agricoles ; le chan-
gement climatique, qui n'était qu'une hypothèse
controversée,semble désormais être une réalité et

pourrait constituer un des moteurs majeurs de
l'évolution environnementale des prochaines
décennies alors que le développement écono-
mique de pays émergents contribue à son tour aux
émissions de gaz à effet de serre.

Ces dernières années toutefois,et peut-être par
contrecoup, notre perception des questions envi-
ronnementales semble se recentrer sur des enjeux
de proximité géographique et temporelle mar-
qués en particulier par des préoccupations de
santé publique : alimentation, eau potable, pollu-
tion de l'air des villes, OGM…, les menaces sont
perçues comme d'autant plus graves qu'elles sont
invisibles ou encore mal connues.

La France vulnérable

La précédente édition de « L’environnement
en France » avait conclu que « notre pays semblait
moins vulnérable que ses voisins aux catastro-
phes naturelles et technologiques ». Malheureuse-
ment, la période récente a très largement infirmé
ce diagnostic. On se souvient qu’au moment où
l’on s’apprêtait à fêter l’an 2000,plusieurs millions
de personnes en France avaient dû subitement
réapprendre à s’éclairer à la bougie, symbole d’un
âge qu’on croyait définitivement révolu.Venant au
milieu d’une série exceptionnelle de catastrophes
météorologiques,les tempêtes de décembre 1999,
qui ont causé quatre-vingt-dix victimes en France
et provoqué près douze milliards d’euros de dom-
mages économiques,ont réintroduit dans le débat
public une question que les experts se posent
depuis une quinzaine d’années : les activités
humaines ont-elles abouti à une modification signi-
ficative du climat ? S’il est sans doute prématuré de
répondre catégoriquement, force est de constater
que près du tiers des catastrophes naturelles de ce
dernier quart du siècle se sont produites au cours
des quatre dernières années.

On ne peut évidemment pas imputer intégra-
lement aux mêmes causes la série de catastrophes
technologiques qui ont frappé la France durant la
même période avec les naufrages de l’Erika, du

1 - La rédaction de cet ouvrage, qui couvre la période 1998-2001, a été achevée
au 1er octobre 2001.
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Ievoli Sun et du Balu ou encore l’explosion de
l’usine pétrochimique AZF de Toulouse. Mais cer-
taines similitudes, qui n’expliquent certes pas ces
accidents,sont frappantes.On retrouve ainsi,dans
le cas des inondations de la Somme comme des
accidents pétroliers, des défaillances communes
au niveau de la prévention : le département de la
Somme était un des rares en France à ne pas avoir
encore de plan de prévention des risques et la
sécurité maritime s’est révélée, avec l’Erika, un
des domaines les moins réglementés en Europe.

La succession des catastrophes naturelles et
technologiques des années récentes nous conduit
ainsi à constater la  très grande vulnérabilité de la
France.Les deux tempêtes de décembre 1999 ont
suffi pour abattre en quelques heures près du sep-
tième du patrimoine forestier traditionnel – 140
millions de m3 répartis sur 500 000 hectares. Par
comparaison,il faut rappeler que jamais depuis un
siècle le volume de bois abattu en Europe au
cours d’un épisode semblable n’avait jusqu’alors
dépassé 28 millions de m3 ! On peut également
être étonné par l’importance des dommages qui
ont résulté du déversement de moins de 20 000
tonnes de fioul après le naufrage de l’Erika si l’on
se souvient des conséquences moindres des
230 000 tonnes répandues en 1978 de l’épave de
l’Amoco Cadiz.Tous ces chiffres,que confirme,au
niveau mondial, la hausse sensible des primes
d’assurance, vont dans le même sens : les risques
seront de plus en plus liés à la vulnérabilité crois-
sante de systèmes techniques, urbains ou territo-
riaux, complexes, étroitement imbriqués, et
seront sans doute d’autant moins acceptés qu’ils
correspondent paradoxalement à une améliora-
tion objective de la sécurité.

Un retour de la croissance

La période 1998-2001 s’est distinguée par le
retour à une croissance relativement forte de
l’ordre de 3 à 4 % au lieu de 2 %, ou moins, au
milieu des années quatre-vingt-dix. Ce change-
ment de rythme dans les évolutions écono-
miques a eu des conséquences dont on voit bien,
au travers des différents chapitres, qu’elles sont
ambivalentes.

D’un côté, l’amélioration de la conjoncture
s’est traduite par une sensibilité accrue à l’envi-
ronnement des acteurs économiques comme des
consommateurs : la demande de produits écolo-

giques a fait ainsi un bond en avant spectaculai-
re. De l’autre, les pressions sur les territoires, les
milieux, les écosystèmes se sont significative-
ment accrues :la demande touristique a atteint de
nouveaux records historiques et la construction
de logements, notamment à la périphérie des
villes et sur le littoral, a retrouvé des niveaux
qu’elle n’avait pas connus depuis vingt ans.

Le transport routier de marchandises est
passé d’un taux de croissance de moins de 2 % en
97 à 3,5 % en 1998 puis 6 % en 1999 avant de
connaître en 2000 un tassement dû à la hausse
rapide du prix du gazole. Pour les transports
aériens, les rythmes annuels d’évolution ont
même dépassé les 7 à 8 %, avant l’effondrement
de septembre 2001. On pourrait ainsi multiplier
les chiffres : accroissement du transit internatio-
nal à travers les Pyrénées ou les Alpes, hausse de
la consommation d’emballages, évolution des
émissions de gaz carbonique, ou même de la
consommation d’énergie, qui suggèrent effecti-
vement une pression accrue des activités
humaines sur l’environnement au cours des
années 1998-2001.

Ces tendances à l’aggravation ne se retrouvent
pourtant pas totalement dans les chiffres d’émis-
sion ou de concentration de pollution. Il y a plu-
sieurs raisons à cela.La période couverte a corres-
pondu à une phase très active de mise en œuvre
des directives européennes en particulier dans les
domaines de l’eau et de la pollution automobile.
Une autre raison est le début de découplage  entre
l’activité économique et ses effets en termes d’en-
vironnement. Des améliorations sensibles de la
qualité de l’air dans les villes, sauf pour l’ozone,et
de nouveaux progrès dans le domaine de l’épura-
tion de l’eau ont ainsi été constatés.Cette tendan-
ce concerne essentiellement les domaines où des
solutions techniques existent et où les incitations
sont suffisantes pour qu’elles soient mises en
œuvre dans de bonnes conditions.

Mais là où, au contraire, les évolutions résul-
tent d’abord de changements dans les comporte-
ments, dans l’exploitation des ressources, l’im-
pact de certaines activités ou l’aménagement du
territoire, les progrès apparaissent de manière
beaucoup moins visible. Ainsi, les problèmes
majeurs auxquels nous sommes aujourd’hui
confrontés restent finalement très proches de
ceux qui étaient déjà cruciaux au début des
années quatre-vingt-dix.
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Constance des enjeux 
et nouvelles approches

En 1992, la commission « Environnement, qua-
lité de vie,croissance » au XIe plan avait mis en évi-
dence trois enjeux écologiques majeurs, pour la
décennie quatrte-vingt-dix : les questions liées à
l’agriculture et à l’alimentation, en relation avec la
qualité de l’eau ou des sols, la sécurité alimentaire
et la biodiversité ; le problème des déchets, aussi
bien ménagers qu’industriels ou nucléaires avec,
comme défi prioritaire, la mise en œuvre de la loi
de 1992 interdisant la mise en décharge,à un hori-
zon de dix ans ; enfin, la question liée aux trans-
ports, à l’énergie et à l’aménagement du territoire
avec,comme perspective centrale,la limitation des
gaz à effets de serre et des émissions d’oxyde de
carbone. Or, la liste des enjeux prioritaires qui
émergent des synthèses réalisées ici est très
proche de celle proposée il y a dix ans.

Malgré une diminution des engrais et des pes-
ticides, l’agriculture a des impacts préoccupants
sur la qualité de l’eau, la diversité des paysages et
le patrimoine naturel : près de 30 % des eaux
superficielles ont encore aujourd’hui une mauvai-
se ou très mauvaise qualité due à leur teneur
excessive en nitrate et 20 % de la population fran-
çaise consomme une eau de boisson dont les
quantités de pesticides excèdent les normes sou-
haitables. Autre exemple, le quasi doublement,
depuis 1997, des sites touchés par les phéno-
mènes de « marée verte » sur le littoral breton est-il
aussi très largement lié à des pratiques agricoles
particulièrement intensives….

En matière de diversité biologique,le bilan n’est
pas meilleur : s’il y a actuellement en France une
douzaine d’espèces d’oiseaux de plus que dans les
années soixante-dix,il s’agit d’espèces rares qui ont
toujours été en faibles effectifs. À l’inverse,
quelques dizaines d’espèces, autrefois communes
et abondantes, mais peu spectaculaires, comme
l’alouette ou le moineau friquet,demandent désor-
mais de l’attention pour pouvoir être observées.

Dans le domaine des déchets,les quantités pro-
duites continuent de croître au rythme de l’activi-
té économique ou de la consommation sans que
l’on parvienne,comme pour l’énergie,à les décon-
necter. De nouveaux problèmes émergent : boues
de station d’épuration, traitement des farines ani-
males, déchets de l’électronique ou du nucléaire,
matériaux de construction,etc.

Pour ce qui est des transports, les pots cataly-
tiques, comme les nouvelles normes, ont fait leur
preuve avec une baisse en cinq ans de près de
30 % des émissions de monoxyde de carbone ou
de COV et de 10 % pour les oxydes d’azote. Mais
l’allongement et le nombre des déplacements
domicile-travail, la forte croissance de la mobilité
à longue distance, la restructuration du parc auto-
mobile au profit du diesel et les perfectionne-
ments énergétivores (climatisation, etc.) ainsi
que la hausse continue de la « part de marché » du
transport routier de marchandises ont contribué
à limiter les effets positifs de ces changements
techniques.

L’état de certains milieux – l’océan ou le litto-
ral pour ne citer qu’eux – est très préoccupant,
que ce soit pour la qualité des eaux marines ou la
surexploitation des ressources halieutiques. Les
données, publiées ici, croisées avec d’autres
sources, montrent que 92 % des stocks de pois-
sons commerciaux de l’Atlantique du Nord-Est
sont surexploités et que 40 % d’entre eux sont
soumis à une pression supérieure au quadruple
du supportable.

Problèmes agricoles, déchets, risques indus-
triels, transports, eaux marines, littoral : ce qui a
caractérisé la période 1998-2001, c’est donc
moins l’apparition de nouveaux risques (comme
les organismes génétiquement modifiés ou les
changements climatiques) que la réaffirmation
d’enjeux écologiques structurels solidement
ancrés dans la réalité française quotidienne. Ce
qui est nouveau, en revanche, c’est la volonté
d’aborder ces réalités anciennes avec des
approches et des outils différents, qu’il s’agisse
de dispositifs contractuels (contrats de pays ou
d’agglomération, contrats territoriaux d’exploita-
tion…), de programmes négociés (schémas de
service, application de la directive cadre sur
l’eau,plans de déplacement urbain…) ou de pro-
cédures de consultation du public (conférences
de citoyen, commission nationale du débat
public…).

L’accès à l’information fait à l’évidence partie
de cet effort de modernisation et d’ouverture de
l’action publique en matière d’environnement.
C’est pourquoi, il nous a semblé nécessaire d’ap-
porter d’importantes innovations dans l’élabora-
tion et le contenu de ce rapport et de préparer
les moyens nécessaires aux prochaines éditions.
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Un outil incontournable : le reporting

La production de rapports sur l’état de l’envi-
ronnement doit en effet répondre à des exigences
très différentes de ce qu’elles étaient il y a une
dizaine d’années. Cela a justifié l’amorce de chan-
gements de méthode importants par rapport aux
deux ouvrages publiés précédemment par l'Ifen.Le
« reporting », entendu à la fois comme outil tech-
nique d'aide à la décision, document politique
comportant des évaluations et des recommanda-
tions, et comme ouvrage de référence, est devenu
incontournable et,progressivement,se transforme.

En premier lieu,la demande d’outils s’est consi-
dérablement ouverte et renforcée à tous les
niveaux. En France, la loi oblige désormais les
entreprises cotées en Bourse à présenter annuel-
lement la manière dont elles intègrent les consé-
quences environnementales et sociales de leurs
activités. L’Agence européenne de l’environne-
ment – dont l’Ifen est le point focal –, publie son
propre rapport et la Commission européenne réa-
lise,chaque année,des indicateurs d’état de l’envi-
ronnement pour chaque pays de l’Union.Ces rap-
ports se situent délibérément dans un but de suivi
des performances. Il s’agit de savoir si les objectifs
collectivement assignés sont atteints, à quels
coûts, et avec quels bénéfices. C’est un premier
changement de perspective important dans la
mesure où désormais les outils de reporting sont
intégrés non seulement à l’évaluation mais aussi à
la mise en œuvre des politiques, ce qu’impose la
nouvelle directive cadre sur l’eau.

La deuxième innovation réside dans l’inté-
gration plus systématique de la dimension euro-
péenne. Avec la montée en puissance de
l’Agence européenne pour l’environnement,
l’exigence s’est considérablement accrue en
matière d’harmonisation des informations, d’ho-
mogénéisation des méthodes de mesure et de
traitement des données, de présentation et de
comparabilité des résultats.L’ouvrage que publie
l’Ifen aujourd’hui bénéficie très largement de
ces apports européens. Programme Corine Land
Cover, projet EuroWaternet, comptes de l'eau
avec Eurostat…, les exemples de ces apports
croisés ne manquent pas.

Une troisième avancée significative est la prise
en compte des échelles de temps et d’espace qui
semblent les plus pertinentes dans les domaines
techniques. Même si elles constituent une base

d’analyse indispensable, les séries statistiques en
moyenne annuelle à l’échelle nationale montrent
de plus en plus leurs limites. Il faut pouvoir repré-
senter la diversité des situations locales, tenir
compte des phénomènes régionaux ou globaux,
prendre la mesure des ruptures introduites par
l’événement (comme les tempêtes de 1999),reflé-
ter, systématiquement, la très grande inertie des
dynamiques physiques ou biologiques. Cet ouvra-
ge s’efforce de répondre à cette nécessité en mul-
tipliant les données cartographiques, en intégrant
les apports de la modélisation et en présentant
une chronologie des principaux évènements avec
–pour la première fois– certains éléments de pros-
pective.

Le pas de temps sociétal n'est pas le moindre.
Il s'applique aux délais nécessaires à la sensibilisa-
tion de l'opinion, puis à la prise de décisions adé-
quates et enfin à leur mise en œuvre pratique.
S'agissant des transports, par exemple, un délai
total de vingt à vingt-cinq ans est nécessaire entre
l’identification d’un problème et sa résolution. La
prise en compte des différentes échelles et des
décalages entre les effets et les causes, les incerti-
tudes scientifiques qu’il faut lever constituent
autant de défis pour les prochaines années.

Le présent ouvrage est un compromis transi-
toire entre les exigences contradictoires de l’ex-
haustivité et de la clarté, de la représentativité et
de l’anticipation de situations émergentes,de l’ana-
lyse factuelle et de l’évaluation.Il est vraisemblable
que les futures éditions seront différentes, enri-
chies, notamment, de batteries d’indicateurs et
plus sélectives quant aux thèmes abordés. Mais
l’objectif est,d’ores et déjà, atteint si ce bilan envi-
ronnemental de la France, incomplet et donc per-
fectible,alimente le débat public,débat qui souffre
aujourd’hui d’un morcellement excessif et d’une
dépendance trop grande à l’événement.
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